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Le territoire du Beaujolais est fréquemment cité en exemple pour son dynamisme
économique, sa réactivité et son innovation, sa qualité de vie.

La réussite exceptionnelle de nombre de ses entrepreneurs et commerçants doit être
mise à l’honneur. Ils sont des initiateurs, des modèles pour de futurs créateurs.

La CCI du Beaujolais organise, lundi 25 octobre 2010, au ParcExpo de Villefranche,
un forum ouvert aux futurs créateurs, aux entrepreneurs et commerçants
recherchant des leviers de développement ainsi qu’au grand public soucieux de
mieux connaître son environnement économique immédiat.

Cette manifestation permettra à tout entrepreneur confronté, par exemple, à une
opération de croissance, de développement à l’international, de problématiques
environnementales, de trouver, en une unité de temps et de lieu, une palette de
réponses à ses interrogations, une véritable aide à la décision.

Entreprendre en Beaujolais, le forum catalyseur d’énergies, véritable
carrefour d’échanges et croisement des savoir-faire et des expériences, sera placé
sous le signe de la promotion des bonnes pratiques environnementales.

Compte tenu de votre engagement sur le territoire du Beaujolais, de votre cœur de
métier et des publics cibles attendus, nous souhaitons vous associer à cette grande
manifestation dont vous trouverez, ci-après, le déroulement de principe et les
modalités de participation.

Convaincus que cette initiative retiendra votre assentiment et dans l’attente du plaisir
de vous compter parmi les partenaires exposants, nous restons à votre disposition.

La CCI de Villefranche et du Beaujolais
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q Concept du forum Page 4

q Plan d’implantation 2D Page 5

q Illustrations 3D Page 6

q Bulletin de réservation Page 7

q Conditions générales de vente Page 8

q Informations pratiques Page 9

q Contacts Page 10
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> se reporter au bulletin de réservation (voir page 7) pour la taille des stands
§ Cloisons de séparation en mélaminé poirier

> H : 2,50 m – L : multiple de 1 m
= pas de trou dans les cloisons : punaises, clous, etc. interdits

§ Moquette au sol correspondant à la couleur du pôle thématique

§ 1 rail de 3 spots

§ 1 prise électrique de 1,5kw – tension 220V

§ 1 enseigne drapeau recto verso avec le nom de l'exposant + n° stand

§ 1 banque d’accueil + 2 tabourets hauts

§ 1 poubelle

PACK STANDARD

Pour toute autre demande, contacter l’agence D.C.M. au 04 74 45 95 57 – forumccibeaujolais@cottaz.com

§ Mobilier à la carte
>ensemble table + 3 chaises
> ensemble mange debout + 3 tabourets hauts
> tabouret haut supplémentaire
> banque d’accueil supplémentaire
> présentoir porte-documents

§ Audiovisuel à la carte
> ensemble écran plasma 42 pouces sur pied (raccordable à un PC)
> écran 32 pouces LCD (raccordable à un PC)
> écran 24 pouces LCD (raccordable à un PC)
> lecteur DVD

§ Partenariat à la carte
> connexion WI-FI sur demande
> 1 encart publicitaire dans le supplément au magazine « Entreprendre en Beaujolais » conçu et édité

spécialement pour l’occasion

OPTIONS

§ Horaires d’ouverture au public : Lundi 25 octobre 2010, de 09H00 à 21H00

§ Quatre espaces « exposants » :
> Territoire – emploi – réseaux
> Financement de vos projets
> Conseils juridique, fiscal, social
> Equipements et services aux entreprises, commerçants et particuliers

§ Des ateliers thématiques tout au long de la journée, animés par des professionnels, concernant notamment :
> la création - reprise d’entreprise
> le financement des entreprises et des projets
> le développement technologique, commercial, international et environnemental
> les mutations du commerce de proximité et les comportements d’achat

§ La possibilité de proposer des rendez-vous individuels à vos prospects, clients ou partenaires sur votre stand

§ Un espace « détente restauration » ouvert sans interruption

§ Une fin de journée placée sous le signe de la convivialité, ponctuée de remise de trophées aux entreprises
exemplaires du territoire

INFORMATIONS GENERALES



5

5

©
 A

ge
nc

e 
D

.C
.M

. 2
01

0-
to

ut
es

 r
ep

ro
du

ct
io

ns
 in

te
rd

it
es

  
Vi

su
el

 d
’a

m
bi

an
ce

 2
D

 p
ou

va
nt

 é
vo

lu
é 

en
 fo

nc
ti

on
 d

es
 in

sc
ri

pt
io

ns



6

6

VUE D’ENTREE

VUE OUEST
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Société : Contact :

Adresse 1 : Tél. fixe :

Adresse 2 : Portable :

Code postal :                      Ville : Fax : 

Email :

Secteur d’activité : Site :

Pack standard (voir détails en page 4)
Tarif 

€ HT/m²
Nombre de m²
(6, 8, 10 ou 12)

TOTAL € HT

Stand de 6 à 8 m² 60 €/m²

Stand de 10 à 12 m² 50 €/m²

Forfait « inscription » Tarif € HT Nombre TOTAL € HT

Traitement de dossier, affichage sur le site internet dédié à l’événement,
insertion d’un texte dans le supplément au magazine « Entreprendre en
Beaujolais » conçu et édité spécialement pour l’occasion

80 €

Forfait déjeuner 15 €/pers.

Options Tarif € HT Nombre TOTAL € HT

Mobilier à la carte

Ensemble table + 3 chaises 192 €

Ensemble mange debout + 3 tabourets hauts 158 €

Tabouret haut supplémentaire 35 €

Banque d’accueil supplémentaire 75 €

Présentoir porte-documents 62 €

Audiovisuel à la carte

Ensemble écran plasma 42 pouces sur pied (raccordable à un PC) 320 €

Ecran 32 pouces LCD (raccordable à un PC) 190 €

Ecran 24 pouces LCD (raccordable à un PC) 160 €

Lecteur DVD 35 €

Partenariat à la carte

Connexion WI-FI Sur demande

Encart publicitaire dans le supplément au magazine 
« Entreprendre en Beaujolais » conçu et édité spécialement pour l’occasion Tarif sur demande

Conditions de règlement
Ø 50% par chèque à la commande, 

à l’ordre de CCI Villefranche/Saône et du Beaujolais
Ø Solde avant le 30/09/2010

La réservation sera effective après paiement complet
du stand et des prestations souhaitées.

TOTAL € HT

TVA 19,60%

TOTAL € TTC

EXPOSANT : ……………………………………………….. Bulletin de réservation n° : …………………….

Je soussigné(e) reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente page 8
et en accepter sans réserve les dispositions.

Nom du signataire : ............................................................ Fonction : ........................................... Date : .........../............./..........

Merci de renvoyer ce bulletin de réservation dûment complété, accompagné 
du règlement, à : Agence Didier COTTAZ Management

301 rue Léopold Le Hon – 01000 BOURG-EN-BRESSE
Tél. (+33) 04 74 45 95 57
Mail : forumccibeaujolais@cottaz.com

Cachet & signature du client
(précédée de la mention « lu et approuvé »)

q ENTREPRENDRE EN BEAUJOLAIS  « Le Forum catalyseur d’énergies »
CCI de Villefranche/Saône et du Beaujolais - 317 boulevard Gambetta - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE - 04 74 62 73 00

Courriel : cci@villefranche.cci.fr – Site web : www.beaujolais-cci.com
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ARTICLE 1
L’Organisateur apprécie la qualification des
candidats exposants conformément aux
critères qu'il a définis pour répondre à l'objet
du Forum. Les refus n'auront pas à être
motivés et pourront intervenir à tout moment.

ARTICLE 2
Les exposants prennent possession de leur
stand en début du Forum et doivent le
restituer dans le même état à la fin du Forum.
Ils ne peuvent procéder à des modifications
qui rompraient l'harmonie avec la structure
des autres stands. Ils restent responsables des
dommages causés au matériel et mobilier mis
à leur disposition.

ARTICLE 3
La réservation d'emplacement est complétée
et signée par le futur exposant pour son
propre compte ou pour le compte de la société
qu'il représente. Un stand de 6 à 8 m² ne
pourra être partagé avec une autre société.

ARTICLE 4
L'exposant ne peut présenter que les
matériels, produits ou services pour lesquels il
a signé sa réservation. Ils doivent
correspondre à la définition du Forum prévue
par l'Organisateur. Il ne peut faire de publicité
ou de propagande pour des firmes non
exposantes ni sous louer ou prêter son
emplacement pour une autre activité.

ARTICLE 5
L'exposant, lorsqu'il a adhéré, s'oblige à
occuper le stand pendant toute la durée du
Forum. Il s'interdit d'installer ou de démonter
à l'intérieur des horaires d'ouverture du
Forum. L'exposant est soumis aux règles et
mesures d'ordre et de police prescrites par
l’Organisateur et propriétaire des lieux ; tout
manquement peut entraîner l'exclusion
immédiate du contrevenant sans
remboursement des sommes versées et sans
que la responsabilité de l‘Organisateur soit
recherchée.

ARTICLE 6
Si l’Organisateur est empêché de fournir le
stand à l'endroit prévu à l'origine, l'exposant
ne peut faire valoir aucun droit à indemnité si
un autre emplacement lui est attribué à
l'équivalent ; de la même façon, l’Organisateur
se réserve le droit de modifier la date
d'ouverture ou la durée du Forum, sans que
les participants ne puissent exiger
d'indemnités. Si le Forum n'a pas lieu pour cas
de force majeure ou cause indépendante de la
volonté de l’Organisateur, les sommes seraient
remboursées sans déduction proportionnelle
des frais engagés pour la préparation.

ARTICLE 7
L'exposant ne peut distribuer d'informations et
documentations qui ne soient pas en relation
directe avec l'objet de sa réservation de stand.
Il ne pourra diffuser ou racoler en dehors de
son stand. Il ne pourra pas utiliser
d'amplification sonore, quelle qu'elle soit.

ARTICLE 8
Les entreprises agréées par l’Organisateur
sont seules habilitées à effectuer les travaux
et fournitures de matériel, ceci conformément
aux règles de sécurité.

ARTICLE 9
Les enseignes des raisons sociales seront
fournies par l’Organisateur. Tout autre décor
ou publicité extérieure au stand est interdite.

ARTICLE 10
Tout exposant annulant sa participation au
Forum ne pourra faire valoir le
remboursement de sa réservation. Une
annulation pour cas de force majeure doit
faire l'objet d'une assurance de la part de
l'exposant (article 11). Toute annulation ouvre
droit pour l’Organisateur à une indemnité de
résiliation équivalente au coût de location.
Tout stand non occupé la veille au soir (18h)
du jour de l'ouverture sera réputé non utilisé,
l’Organisateur pourra alors en disposer à son
gré sans aucun remboursement versé par le
précédent réservataire.

ARTICLE 11
Les adhérents ont obligation de souscrire à
l'assurance prévue au bon de commande
comprenant une RC exposant ainsi qu'une
assurance matériel pour un montant de
5.000 € (cinq mille euros). L'adhérent
exposant s'engage à fournir à l’Organisateur la
liste chiffrée du matériel exposé. L'absence de
cette liste annule la garantie matériel. La
responsabilité de l’Organisateur ne pourra être
recherchée en cas de perte, détérioration,
destruction, vol de matériel, objets, quels
qu'ils soient, ni des inconvénients engendrés
par une coupure de courant. L'adhérent devra
prévoir dans son contrat d'assurance une
couverture pour frais engagés en cas de non-
participation au Forum pour cause de force
majeure.

ARTICLE 12
Les exposants peuvent vendre ou prendre
commande auprès du public dans les
conditions prévues par l'arrêté ministériel du 7
avril 1970 (article 1 paragraphe 2). La sortie
du matériel acheté est autorisée sur
présentation de la facture. Les dégustations
payantes sont interdites en dehors des lieux
prévus par l’Organisateur. Si une dérogation
devait être accordée, elle serait soumise aux
règles qui les régissent.

ARTICLE 13
Les photographes peuvent opérer dans le
Forum après autorisation nominative de
l’Organisateur. Un exemplaire de chaque
cliché pris pendant le Forum devra lui être
remis.

ARTICLE 14
Le règlement général des Foires et Salons
édité par le FFSE et approuvé par le Ministère
du Commerce (arrêté du 7 avril 1970 - article
1 paragraphe 8) est applicable aux exposants
sous réserve des dispositions
complémentaires prévues dans le présent
règlement.

ARTICLE 15
En cas de contestation, seul le tribunal de
Commerce de Villefranche/Saône est
compétent.

ARTICLE 16
Un avenant sera signé ultérieurement à ce
contrat ; il précisera, entre autres, les
modalités pratiques : installation et démontage
des stands (heures et jours).

ARTICLE 17
Un premier versement, d'un montant précisé
par les conditions tarifaires, sera adressé par
l'exposant à l’Organisateur lors de sa demande
d'admission. A réception, une facture
comprenant le premier versement ainsi que le
solde restant dû, sera adressée à l'exposant.
Le premier versement sera remboursé si le
demandeur n'est pas admis à exposer. En
revanche, cette somme sera acquise
totalement à l’Organisateur à titre de
dommages intérêts forfaitaires si le
demandeur retire sa demande d'adhésion ou
annule sa participation et cette somme restera
partiellement acquise à titre de dommages
intérêts forfaitaires à l’Organisateur si le
demandeur annule partiellement sa
participation (dans ce cas, restera acquis à
l’Organisateur à titre de dommages intérêts
forfaitaires un montant correspondant à la
part du versement portant sur l'assiette de la
partie annulée).

ARTICLE 18
Le règlement des frais de participation
s'effectue en deux versements :
- le premier versement devra être effectué lors
de la demande d'admission par chèque à
l’ordre de CCI Villefranche/Saône et du
Beaujolais
- le deuxième versement correspondant au
solde de la facture de participation adressée à
l'exposant avant la manifestation sera payable
par chèque à l’ordre de CCI Villefranche/Saône
et du Beaujolais avant le 30/09/2010 sans
possibilité d'escompte pour paiement anticipé
ou au comptant.
Dans le cas où l'inscription à la manifestation
interviendrait après le 30/09/2010, la totalité
du règlement devra être effectuée à réception
de la facture.

ARTICLE 19
Toute somme non payée à l'échéance figurant
sur les factures, qu'elle soit identique à celle
figurant sur la Demande d'Admission ou
différente, entraîne l'application de pénalités
d'un montant égal à une fois et demie le taux
de l'intérêt légal majoré de deux points qui
commenceront à courir le lendemain de la
date d'échéance prévue sur la facture :
1 - L’Organisateur se réserve la possibilité de
relouer l'emplacement à un autre exposant,
2 - Le montant de la facture est exigible à titre
de dommages intérêts même en cas de
relocation de l'emplacement à un autre
exposant.

La réservation sera effective après
paiement complet du stand et des
prestations souhaitées.

Signature du règlement
précédée de la mention

« lu et approuvé » + CACHET




